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MEETING D’ATHLETISME DU WALDECK – ASPTT MULHOUSE 
 

SAMEDI 10 JUIN 2023 
 

R E G L E M E N T 

1- Généralités 
 

1.1. Le meeting du Waldeck est organisé par l’ASPTT Mulhouse Athlétisme. 

 
L’adresse du stade est : 21 rue des bois, 68400 Riedisheim. 

 
1.2. L’entrée est libre pour les spectateurs. 

 

 
2- Epreuves 

 

2.1. Le meeting est ouvert aux licenciés(ées) de la Fédération Française d’Athlétisme et des fédérations 

d’athlétisme affiliées à l’IAAF ou AEA, à partir de la catégorie U12 (poussin), ainsi qu’aux licenciés(ées) des 

fédérations handisports, sport adapté et des ASPTT pour les épreuves concernées. 

 
2.2. Les épreuves sont celles que vous trouverez sur le document horaires. 

 
2.3. Les séries sont composées par niveau et non par catégorie : la série la plus relevée débutera l’épreuve. Les couloirs 

sont attribués en fonction du niveau des athlètes. 

 
2.4. Pour les courses de demi-fond, l’organisateur pourra mettre à disposition des lièvres chargés d’emmener le 

meilleur(e) athlète engagé(e). 

 
2.5. Pour les concours, les athlètes disposent de 4 essais pour les U12 (poussin)/ U14 (benjamin)/ U16 (minime), et de 

6 essais pour tous à partir de U18 (cadet). 

 
2.6. Pour les lancers, les athlètes lanceront avec les engins de leurs categories, et le classement se fera à la table 

hongroise. 

 
2.7. Les lanceurs(euses) amèneront leurs engins de lancer personnels (sauf les categories U12 - U14 - U16). 

 

 
3- Engagements 

 

3.1. Les engagements pour les épreuves du meeting sont à faire exclusivement sur le site de l’ASPTT Mulhouse 
Athlétisme : aspttmulhouse.athle.com, onglet QUALIFIE(E)S. 
 

La fermeture automatique se fera jeudi 8 juin à 23h59. 

 
3.2. Le tarif est de 4 euros par athlète.  

Les engagements pour les épreuves jeunes U12 (poussin)/ U14 (benjamin)/ U16 (minime) sont gratuits. 

 
3.3. Les athlètes devront confirmer leur présence au plus tard 30 minutes avant le début de l’épreuve. 
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4- Récompenses 
 

Les épreuves primées sont celles qui figurent dans la grille ci-après. 

 

Les vainqueurs(es) de ces épreuves seront récompensés selon la grille suivante. 

Le vainqueur(e) devra réaliser une performance de niveau N4 minimum pour obtenir l’intégralité de la prime. 

Pour une performance de niveau interrégional (IR1 à IR4), la prime sera divisée par deux.  

Aucune prime ne sera attribuée pour les performances de niveau régional et départemental (R1 à D7). 

La récompense sera attribuée sous réserve que l’athlète soit présent à la remise des récompenses. 

 

Epreuve Partenaire Vainqueur(e) 

200m Hommes 
SIRGUEY IMMOBILIER CEDRE BLEU 

Mémorial Bernard SCHROEDEL 
300€ 

200m Femmes Restaurant LE NID Mulhouse 300€ 

800m Hommes 
GARAGE MAURICE MULHOUSE 

BRUNSTATT 
300€ 

800m Femmes TRANSPORTS ZIEGLER 300€ 

1500m Femmes TRANSPORTS ZIEGLER 300€ 

1500m Hommes ENTENTE GRAND MULHOUSE ATHLE 300€ 

Marteau Femmes VILLE DE MULHOUSE 300€ 

Marteau Hommes VILLE DE MULHOUSE 300€ 

Poids Hommes Restaurant BUCHWALD Rixheim 300€ 

Longueur Hommes TRANSPORTS ZIEGLER 300€ 

 
L’épreuve HANDI PETRA sera récompensée spécifiquement par le GARAGE MAURICE MULHOUSE BRUNSTATT. 
 
 

5- Résultats 
 
Les résultats seront consultables en live sur les sites internet de l’ASPTT Mulhouse Athlétisme – 
aspttmulhouse.athle.com, et du Comité Départemental d’Athlétisme 68 - cd68.athle.fr. 
 
 

6- Installations 
 

Le stade est équipé d’une piste synthétique Polytan M posée en 2014, avec 6 couloirs en ligne droite et virage. 

Un contrôle des pointes 6mm maximum sera effectué. 

 

 
7- Officiels techniques 

 

Chaque club doit fournir un officiel technique par tranche de cinq athlètes engagés. 
 
 
 

http://aspttmulhouse.athle.com/
http://cd68.athle.fr/
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8- Service médical 

 
Un service médical sera présent pendant toute la durée de l’évènement. 
 
 

9- Restauration 
 
L’organisateur met à disposition une buvette avec petite restauration. 
 
 

10- Renseignements 
 
Directeur du meeting : Christian HAESSLER - +33 (0)6 08 10 71 89 
 
Responsable jury : Jean-Luc GESSER - 06 04 40 66 95 

 

Responsable médical et sécurité : Martine PORTMANN - 06 83 30 76 83 

 

Responsable bénévoles : Sophie KEUFER - 06 61 86 97 87 

 

Responsables plateau athlètes : Nicolas HAESSLER - 06 40 40 12 09 / Emmanuel HAESSLER - 06 84 89 15 25 

 

Des informations sont également disponibles sur aspttmulhouse.athle.com,  

sur la page Facebook du Meeting du Waldeck et sur le compte Instagram de l’ASPTT Mulhouse Athlétisme. 

 

 

 

 

 

http://aspttmulhouse.athle.com/

